
 
 

 

 

 

 

 

 

VILLE DE 

SISTERON 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :         29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :         23 

 Procurations               :          5 

Séance Ordinaire du 11 AVRIL2024 VOTES                      :         28 

 POUR                        :         28 

L’an deux mille vingt-quatre CONTRE                   :          / 

Et le onze du mois d’AVRIL ABSTENTIONS        :          / 

 Date de convocation   :   5/04/24 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. PERARD F. PELOUX N. CODOUL B. GHERBI C. 

LAUGIER N. LOUVION C. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. ODDOU S. MUNS A. 

SCHMALTZ E. PAYAN L. PICHON H. CLEMENT JL. JAFFRE S. FERAUD S. 
 

PROCURATIONS : BRUNET M. à SPAGNOU D., BOY JP. à TEMPLIER JP., JOURDAN E. à REYNIER C., MORARD S. à PAYAN 

L., SEBANI S. à JAFFRE S. 

 

ABSENT NON EXCUSÉ : DERDICHE C. 

  

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   

2024-04-12-ST 
 

OBJET : CONVENTION RELATIVE AU DEPLACEMENT EN SOUTERRAIN DES RESEAUX AERIENS DE 
COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ORANGE SUR LE CHEMIN DE SARRABOSC. 

 

Le rapporteur indique à l’assemblée que dans le cadre des travaux pour l’élargissement du chemin de 

Sarrabosc, il y a lieu d’établir une convention pour le déplacement des ouvrages de communications 

électroniques se trouvant dans l’emprise du chantier. 

 

La commune réalisera les travaux de génie civil et Orange fournira le matériel (chambres de tirages, 

fourreaux, cadres et tampons), et procédera aux opérations de câblage ainsi que de dépose des poteaux. 

Le montant de la prestation d’Orange s’élève à 3 847.05 €. 

 

A cet effet, il est nécessaire de signer une convention qui définit les modalités techniques et financières 

concernant ces travaux, jointe à la présente délibération. 

 

Il y a lieu d’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention avec Orange. 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, A l’UNANIMITE par 28 POUR, 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer une convention avec Orange pour le déplacement des réseaux 

aériens de communications électroniques en souterrain sur le chemin de Sarrabosc à Sisteron et toutes les 

pièces afférentes à ce dossier ; 
 

DIT que les crédits sont prévus au budget. 
  

 

         POUR COPIE CONFORME, 

                  Le Maire,   

                 D. SPAGNOU 
 

 


